
à travers la commune 

Elle s’élève à  538 951 € soit une augmentation de  4,2  % par rapport à 2013. 
Elle est équilibrée par les impôts  245 706 €, des dotations, des subventions, des  
participations diverses et un excédent 2012 reporté. 

Section  de  fonctionnement  ( dépenses ) 

BUDGET  2014 

Les  taux  des  taxes : Ils demeurent inchangés depuis 2009 ! 

Il n’y aura donc pas de hausse des impôts communaux en 2014. 
 

Taxe d’habitation: 13,52 % Foncier bâti: 13,31 % Foncier non bâti: 45,55 %  

Section  d’Investissement :   
Avec les restes à réaliser, elle s’élève cette année à  168 617 € 
Elle est équilibrée par un virement de la section de fonctionnement, des subventions, 
du retour de T.V.A. et d’un emprunt de  64 000 € 

Dette : 
Au 1er janvier 2014, elle s’élève à  423 € par habitant de Serbannes. Elle se situe dans 

la moyenne basse des communes de même importance. ( 604 € ). 

 
Quelques désagréments risquent 
de se produire sur notre voirie d’ici 
à la fin de l’année: 
 

Contournement Sud Ouest: 
 Travaux Allée de Champelle 
 du 3/3   au   01/11/2014 
 
 Réalisation du giratoire sur 

la RD 984 
 Début juillet à  
 fin septembre 2014 
 
 Chemin de Murat                           
 du 15/04/14 à fin 02/2015 
 
 La chaume Rigaud 
 du 01/05 au 01/12/2014 
 

Travaux de remplacement de 
la conduite d’eau et des bran-
chements: 
 
 Travaux effectués pour le   

compte du SIVOM Sioule et 
Bouble du cimetière au car-
refour du Chemin du Tri-
mouillet et  du Bon vin: 

 
Début: 10 juin 2014  
Durée: 60 jours 
 

Prenons  patience ... 

TRAVAUX 2014:  
Bâtiments :  
 Isolation thermique des bâtiments communaux: : 
 École maternelle et école primaire 
 Église 
 Salle polyvalente 
 Combles de la mairie dans lesquels sera aménagée une salle destinée aux 

jeunes de la commune 
L’ensemble de ces travaux sera subventionné à hauteur de 80% par VVA 
 

 Écoles :  
 Remplacement du chauffage électrique de la maternelle 
 Pose de radiateurs adaptés branchés sur la chaudière existante 

 CCAB:  
Le Contrat Communal d’Aménagement de Bourg entre dans sa 2ème phase par 
le choix du maître d’œuvre qui pilotera la réalisation des travaux prévus en                                
2015  

Voirie : 
 Reprise partielle du chemin du Pompière en direction de Biozat 
 Renforcement du carrefour du Bout du Monde et pose d’un épaulement 
 Aménagement de la partie serbannaise du chemin du Léry 
 
Église:  
La croix fixée à la pointe du clocher penche de plus en plus. 
Compte tenu de la hauteur d’intervention et de l’importance des travaux, de 
très gros moyens matériels doivent être mis en œuvre pour la redresser.  
Le montant des travaux avoisinera les 24 000 € 
 

Achats:  
 Nouveau chauffe-eau pour la cantine 
 Nouvelle tondeuse autoportée pour l’entretien des espaces verts 
 Sono portable pour les manifestations extérieures 

 

 

Aménagement du bourg 

Afin de vous présenter le futur projet d’aménagement du 
bourg et pour vous permettre d’en discuter,                  

vous êtes invités à assister à 

la réunion publique qui aura lieu 

Mercredi 4 juin à 19 h 00  

salle polyvalente en présence du maître d’œuvre 

CHARGES  GÉNÉRALES 
( eau, électricité, entretien  
bâtiments, voies, réseaux,  
assurances, télécoms) etc. 

AUTRES  CHARGES  
( indemnités des élus, sub-
ventions aux associations, 
syndicats de Communes ) 

10 € 31 € 

3 € 

VIREMENT  
à la section  

d’investissement 

Ainsi sur 100 € 

DETTE   
( intérêts ) 

2 € 54 € 

CHARGES de PERSONNEL 
( salaires, charges … ) 
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 Chers concitoyens,       
      
Le 23 mars dernier, votre nouvelle équipe municipale a été mise en place. 
Votre forte mobilisation et les scores élevés obtenus par tous les colistiers témoignent de la 
confiance que vous placez dans l’équipe qui aura en charge la gestion de la commune pendant 
les 6 années à venir. 
Soyez-en  très sincèrement remerciés. 
 
Les différentes commissions sont déjà en place et le premier acte majeur de votre nouveau 
conseil municipal a été le débat et le vote du budget le 30 avril dernier. 
Voté à l’ ’unanimité, il s’équilibre, cette année encore, sans qu’il soit nécessaire de procéder à 
un relèvement du taux de l’impôt. 
 
Fidèles à nos principes, c’est toujours dans la transparence que nous gèrerons les intérêts de 
Serbannes et par l’’’information et la concertation que vous y participerez. 

              Le maire 
           Raymond POURCHON 

Tel: 04 70 32 41 73         

www.serbannes.fr 

EDITO 

 

 

6 juin 
Fête des voisins 
Le Jaunet 
 

13 Juin       
Fête des écoles    

Ecoles   
 
14 juin 
Fête du sport 
CMJ    

 

20-21-22 juin 
Rencontre des observateurs  
Solaires 

28 Juin     
Méchoui     
Société de chasse 
 
5 Juillet     
Balade au clair de lune  
Amicale Laïque 
 
14 Juillet    
Fête Nationale  
Commune  
   
18 juillet 
Tour de France des pigeons voyageurs 
Société  colombophile 

Maire 
Raymond POURCHON 

1ere Adjointe 
Christine BOUARD 

2ème Adjoint 
Bernard CHABANON 

3ème Adjointe 
Mylène FRICOU 

Claudine 
FOURNET 

Sabrina  
MECHIN 

Nathalie 
VERRIERE 

Florence 
PAPET 

CONSEILLERS MUNICIPAUX 

Roger 
GOUYARD 

Gilles  
COUTAREL 

Michel 
LACOGNE 

Eric 
LE NY 

Ludovic  
GASC 

AGENDA 

Travaux bâtiments   Urbanisme 
Affaires sociales   Fêtes Cérémonies 

Travaux voirie   Assainissement 
Environnement   Cadre de vie 

Loisirs   Vie associative 
Enfance Jeunesse 

Jean Claude 
VEXENAT 

Francis 
BLANC 


